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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

Montpellier, le 16 février 2023 

 

ORDRE PUBLIC 

 

Fermeture d’un établissement religieux musulman accueillant des mineurs à Montpellier  

 

 

Un contrôle administratif inopiné s’est déroulé, à la demande du préfet de l’Hérault, au sein de 
l’Institut Al Cham, établissement religieux musulman situé à Montpellier dans le quartier de la Mosson.  

 

Cette opération de contrôle, réalisée par le service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports (SDJES) de la Direction départementale des services de l’éducation nationale (DSDEN) a permis 
de relever que l’Institut Al Cham accueille sans autorisation des enfants mineurs de moins de 6 ans.  

 

Au regard de cette illégalité et des risques encourus par les mineurs, le préfet de l’Hérault Hugues 
Moutouh a signé un arrêté pour interrompre l’accueil collectif de mineurs au sein de cet établissement. 
Le représentant de l’Etat dans l’Hérault a également demandé au maire de Montpellier de fermer 
immédiatement la structure, conformément à ses pouvoirs de police. 

 


